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Vivre ¨ lõ®cole, 
 
La premi¯re priorit®, qui ®tait ®galement une urgence de cette mandature, a ®t® lõ®cole.  
Mr François THOMAS, mon Adjoint délégué aux Affaires Scolaires, a rédigé en page 5 
une communication sur notre action récente et sur nos projets.  
Notre investissement a été continu et intensif durant la période estivale pour que, à la 
rentrée de SEPTEMBRE 2014, la réforme dite « des rythmes scolaires » soit mise en 

place.  
Il sõagissait de recruter du personnel suppl®mentaire pour respecter les taux dõencadre-
ment et assurer en intra le maximum dõactions dõanimation p®ri scolaire, dõorganiser 
des actions de formation des personnels déjà en place et des nouveaux personnels, 
Gr©ce au soutien de la Communaut® dõAgglom®ration du ç Grand Cahors » : organiser 
un transport vers un centre de loisirs le mercredi midi, adhérer au Plan Educatif de Ter-
ritoire du « Grand Cahors » et rédiger notre propre Plan Educatif de Territoire, acquérir 
des ®quipements et fournitures pour lõorganisation des activit®s. 
Nous avons ®galement souhait® faire dõimportants travaux dans les b©timents scolaires 
et renouveler le parc dõ®quipements informatiques. 
Je voudrais remercier tout particulièrement tous les membres de mon Conseil Munici-

pal, qui se sont particulièrement engagés et dévoués sur ce dossier. 
Oui, une ®cole est un lieu de vie de par lõaction ®ducative ; ce doit être aussi un lieu où 
il fait bon vivre par la qualité des locaux et des équipements. 
 
«  Toutes les grandes personnes ont dõabord ®t® des enfants, mais peu dõentre elles sõen 
souviennent  » ( Antoine De Saint Exupéry ). 
 

 

Vivre ensemble,  
 
Durant lõ®t®, des manifestations et animations ont ®t® organis®es. La municipalit® sõest 
particulièrement engagée pour faire vivre notre village ( « Lot of saveurs », 14 Juillet, 
Fête votive, Forum des associations, journées du patrimoine, fêtes de quartiers ).  

Il est important que nous nous retrouvions et que lõ®quipe municipale ne soit pas seule-
ment une équipe de gestion du quotidien, mais soit aussi le fer de lance de la vie so-
ciale de la localité. 
Je voudrais sur ce sujet encore remercier tout particulièrement tous les membres de 
mon Conseil Municipal et les personnes bénévoles qui se sont particulièrement enga-
gés et dévoués pour la réussite de ces actions. 
 
«  Les hommes se rassemblent dans les cités pour vivre. Ils y restent ensemble pour jouir 
de la vie » ( Aristote ). 

 
 

Vivre avec des projets,  
 

Dans les semaines à venir, nous allons engager les actions suivantes : r®flexion sur lõor-
ganisation de transports à la demande, réflexion sur la sécurité routière et la signalé-
tique, mise en place dõune nouvelle organisation pour la location ou le pr°t des locaux 
municipaux,  mise en place dõune nouvelle organisation des services municipaux ( les 
horaires, fiches de poste et protocoles de travail des personnels ouvriers et des person-
nels de lõ®cole sont d®j¨ r®alis®s et en application ) ; il sõagira donc de r®organiser les 
locaux et fonctions de la mairie avec une mise en place dõune nouvelle organisation 
des rapports entre les associations et la municipalité. 
 
«  Il nõy a pas de v®ritable action sans volont® » ( Jean Jacques ROUSSEAU ). 
 
 
 
Bon automne et bon d®but dõhiver ¨ toutes et ¨ tous. 
Cordialement.                                                
 
 

Le Maire : Jean-Paul MOUGEOT.  
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LOT OF SAVEURS 

14 JUILLET 

C õest dans une ambiance tr¯s fes-tive et dans la bonne humeur 
que sõest d®roul® le march® de Lot Of 
Saveurs au Montat le 24 juillet dernier 
pour la seconde année. A partir de 

16h, une huitaine dõenfants ont rev°-
tu le tablier Lot of Saveurs pour un 
atelier de cuisine encadré par Thierry 

CUBAYNES chef à la maison de re-
traite de Castelnau et Montcuq. 
Ce fut ensuite au tour des adultes de 
sõessayer ¨ la cuisine, avec un cours 
dõune heure trente qui a r®uni 8 

adultes accompagnés par Julien POI-
SOT, chef du Château de Mercuès.  
Tous les curieux ont pu ensuite dé-

couvrir, en direct, le savoir-faire dõune 
intervenante présente pour le dres-
sage du pâtis avec le passage délicat 
du tirage de la pâte. 
Pas loin de 500 personnes sont res-

tées dîner sur place, profitant du mar-
ché et des produits lotois qui leur 
étaient proposés à la vente directe.                                               

BP 

J our de fête nationale, une cin-
quantaine de personnes, anciens 

combattants en tête, font à pied la 
jonction de la mairie au Monument 
aux Morts. 

Une date marquante à double titre 
pour le maire Jean-Paul Mougeot. « 
Le 14 juillet démontre encore que la 
France reste un phare de la liberté 
dans le monde et que la République 
est la garantie des droits de l'Homme 
», déclarait-il au sortir de l'inaugura-
tion d'une plaque à la mémoire des 

combattants tombés durant la Guerre 
d'Algérie.  
Un événement dans l'événement (« 
une étape importante pour la vie du 
village », selon un habitant, depuis 

quarante-sept ans au Montat) qui au-
rait dû se dérouler le 19 mars dernier, 
date anniversaire du cessez-le-feu en 
Algérie, en 1962. Mais la période élec-
torale avait contraint le maire sortant 
Michel Delpon à repousser cette com-
mémoration.  

Rappelant le contexte de la Guerre 
d'Algérie entre 1954 et 1962, Jean-
Paul Mougeot a ensuite relevé que 
«rendre hommage permet de mieux 
comprendre le présent. » Il note aussi 

que ç l'expression ô'Guerre d'Alg®rie'' 
a été adoptée à l'Assemblée nationale 
en 1999 », le 19 mars 1962 étant re-
connu journée nationale du souvenir 
des victimes civiles et militaires de la 
Guerre d'Algérie en novembre 2012.                    

     BP 


